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Avis de concours

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-116344

Département(s) de publication : 79
 Annonce n° 24-116344

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Mairie de Niort

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Concours de maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un crématorium

  Description : La technique d'achat est le concours restreint organisé en application de l'article L.
2172-1 du Code de la Commande Publique (C.C.P.) et organisé selon les dispositions des articles 
R.2162-15 à R.2162-26 du CCP. Il s'agit d'un concours restreint sur ESQUISSE. A l'issue du 
concours, un marché de maîtrise d'oeuvre sera attribué au lauréat du concours. Le mode de 
passation du marché de maîtrise d'oeuvre est le marché négocié sans publicité ni mise en 
concurrence en application de l'article R.2122-6 du Code de la Commande Publique. A ce stade 
de la consultation, seuls les dossiers de candidatures sont attendus afin de pouvoir procéder à 
la sélection des 3 candidats qui seront admis à concourir. Les candidatures seront à déposer sur 
le profil acheteur à l'adresse mentionnée dans le présent avis. Le dossier de consultation est en 
accès libre et gratuit à cette même adresse. Afin d'être informés prioritairement des éventuels 
rectificatifs et additifs, les entreprises sont invitées à renseigner un formulaire d'identification 
du Profil Acheteur. Des copies de sauvegarde pourront être déposées dans les conditions 
précisées au règlement de consultation.

  Identifiant de la procédure : 27ca346e-fcb1-4fe3-a806-dbc66941c7c8

  Identifiant interne : 24-44

  Type de procédure : Restreinte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services
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     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 2.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : route de Coulonges

  Ville : Niort

  Code postal : 79000

     Subdivision pays (NUTS) : Deux-Sèvres ( FRI33 )

  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale : Les autres motifs 
d'exclusion figurent au règlement de concours.

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Concours de maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un crématorium

  Description : La Ville de Niort a décidé de construire un nouveau crématorium, en 
remplacement de l'actuel crématorium qui ne répond plus aux besoins et attentes des usagers, 
et dont l'état de vétusté ne garantit plus les conditions d'accueil et de confort indispensables 
aux familles et au personnel. Le nouveau crématorium de 1069m² (surface utile) sera situé sur 
une parcelle voisine d'environ 12 000 m2, actuellement occupée par un terrain de football. Le 
programme de l'opération prévoit également la conception des espaces verts et espaces de 
circulation, ainsi que la déconstruction du crématorium actuel. Lieu d'exécution : Niort (Deux-
Sèvres) - FRI33 Catégorie d'ouvrage : Bâtiment (construction neuve) Enveloppe financière 
affectée aux travaux par le maître d'ouvrage : 6 150 000 euros HT (date de valeur mai 2024). Au 
stade projets/prestations , les 3 candidats seront tenus de répondre à la solution de base et à 
l'option (fours neufs) décrite dans le programme.

  Identifiant interne : DPM 24-44

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 71000000 Services d'architecture, services de 
construction, services d'ingénierie et services d'inspection

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Informations complémentaires : Durée prévisionnelle du marché subséquent au 
concours : 48 mois à compter de l'ordre de service (incluse la Garantie de Parfait 
Achèvement). Date prévisionnelle de début d'exécution du marché : novembre 2025 Les 
éléments de mission confiés au maître d'oeuvre sont les suivantes : Missions de base : - 
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études esquisse (ESQ) réalisée dans le cadre du concours - études d'avant-projet : APS, 
APD - études de projet : PRO - assistance pour la passation des Marchés de travaux : AMT 
- études d'exécution : EXE partielle - examen de la conformité au projet des études faites 
par les entrepreneurs : VISA partiel - direction de l'exécution des contrats de travaux : 
DET - assistance lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de 
parfait achèvement : AOR Missions complémentaires : - Mission complémentaire 1 : 
Conception aménagement paysager - Mission complémentaire 2 : Mission système de 
sécurité incendie - SSI - Mission complémentaire 3 : Mission de détermination des coûts 
d'exploitation et de maintenance avec bilan énergétique, justification des choix 
architecturaux et technique par l'analyse du coût global de l'ouvrage et notice de 
fonctionnement - Mission complémentaire 4 : Mission valorisation des produits de la 
déconstruction

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Nom : Renseignements concernant la situation juridique de l'entreprise :

  Description : Un formulaire DC1 ou une lettre de candidature, précisant le cas 
échéant le ou les lots concerné(s) et attestant que le candidat n'entre dans aucun 
des cas d'interdiction de soumissionner aux marchés et accords-cadres 
mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-5 et L2141-7 à L2141-11 du CCP et qu'il est 
en règle au regard des articles L5212-1 à L5212-11 du code du travail concernant 
l'emploi des travailleurs handicapés. En cas de candidature groupée, un seul 
formulaire DC1 peut être renseigné. Chaque membre du groupement peut 
toutefois remplir un formulaire DC1. Ce(s) formulaire(s) DC1 (ou la lettre de 
candidature le cas échéant) mentionnera (ront) clairement la forme du 
groupement, les entreprises membres du groupement, le nom de l'entreprise 
mandataire. Les candidats peuvent utiliser le DUME (Document Unique Marchés 
Européens). Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en 
redressement judiciaire

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité 
technique de l'entreprise :

  Description : Description des moyens humains et techniques. Certificats de 
qualifications ou équivalences. Indication des titres d'études et professionnels du 
candidat ou des cadres de l'entreprise, et notamment des responsables de 
prestation de services de même nature que celle du marché. Présentation de 3 
références pour chaque membre de l'équipe. Les informations synthétiques 
correspondantes seront reportées dans le cadre de présentation des candidatures 
(format excel). Des éléments de preuve relatifs à des services pertinents fournis il 
y a plus de trois ans seront pris en compte. Sélection de références 
architecturales de l'équipe jugées pertinentes au regard de l'objet du projet et 
choisies parmi celles présentées dans le fichier excel. Les références devront être 
présentées via le fichier cadre de présentation des références architecturales 
(format PowerPoint) joint au Dossier d'Appel à Candidatures. Les références 
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seront au nombre de 3 maximum. Pour chaque référence, il sera indiqué le nom 
du maître d'ouvrage, le nom de l'opération, le lieu d'implantation, la surface utile, 
la nature et le montant des travaux, les spécificités de l'opération, l'année de 
livraison et l'architecte du projet, ces éléments seront accompagnées 
d'illustrations. Il est précisé que le fichier de sélection de références ne devra pas 
excéder 20 Mo. Des éléments de preuve relatifs à des services pertinents fournis il 
y a plus de trois ans seront pris en compte.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Renseignements concernant la capacité économique et financière de 
l'entreprise :

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au 
maximum sur les trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de 
création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur économique, dans la 
mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : Capacités minimales requises

  Description : Les candidats peuvent former pour l'exécution du marché un 
groupement momentané d'entreprises avec mandataire commun. Le groupement 
sera conjoint et le mandataire sera impérativement solidaire de chacun des 
membres du groupement. Conformément à l'article R2142-22 du CCP, la 
transformation du groupement dans la forme ci-dessus pourra être imposée au 
groupement attributaire du marché. Un même prestataire ne peut être 
mandataire de plus d'un groupement pour le même marché. Les candidats 
couvrant la compétence architecture ne sont pas autorisés à se présenter comme 
co-traitants ou sous-traitants dans plusieurs équipes candidates. Pour les autres 
compétences, il n'est pas interdit aux candidats de se présenter en tant que 
membres d'un ou plusieurs groupements. Concernant le choix du mandataire au 
sein de l'équipe, il est souhaité mais non exigé que l'architecte soit le mandataire. 
L'équipe de maîtrise d'oeuvre devra avoir les compétences minimales suivantes : - 
Architecture (architecte DPLG ou DE-HMONP ou équivalent) - Economie de la 
construction - Etudes structures - Etudes fluides (éclairage, CVC, plomberie 
sanitaire, cfo/cfa, SSI) - Conception paysage (paysagiste DPLG ou DE, ingénieur 
paysagiste ou diplômé d'une école nationale du paysage pour la compétence 
aménagements paysagers ou qualification équivalente). - Acoustique en phase 
études. En phase études, la compétence supplémentaire « ambiances lumineuses 
» au sein de l'équipe sera appréciée. Il devra être spécifié clairement quel membre 
de l'équipe répond à quelle compétence exigée. Au vu des renseignements relatifs 
aux candidatures, les candidats n'ayant pas qualité pour remettre une offre ou ne 
présentant pas des garanties techniques et financières suffisantes seront éliminés. 
Sous réserve d'avoir produit un dossier de candidature complet et de ne pas faire 
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l'objet d'une interdiction de soumissionner, seront admis les candidats qui 
satisferont aux niveaux de capacité minimales précisées à l'art 6.3 du présent 
Règlement de concours - stade candidatures. Les autres candidatures seront 
éliminées. Les candidatures recevables seront analysées sur la base des critères 
suivants : - Pertinence de la composition de l'équipe (moyens humains et 
techniques) au regard des caractéristiques du projet et des compétences 
demandées. - Qualité architecturale et technique des références présentées par 
l'ensemble de l'équipe au regard de l'opération envisagée. Après avis motivé du 
jury sur les candidatures, le Maire fixera la liste des candidats admis à concourir. 
Le nombre de candidatures est fixé à 3.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Pour choisir, parmi les prestations remises par les concurrents, le jury 
tiendra compte des critères de jugement suivants, non hiérarchisés : - La qualité 
architecturale du projet et la pertinence de la réponse au programme. - La 
compatibilité du projet avec l'enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux. Le 
pouvoir adjudicateur engagera les négociations avec le ou les lauréats qu'il aura 
retenu (s). A l'issue de la négociation, le Maire attribuera le marché au regard des 
critères de jugement des prestations/projets et en tenant compte du prix des 
prestations de maîtrise d'oeuvre. Le maître d'ouvrage se réserve la possibilité de 
ne pas donner suite au concours.

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen
/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2024_qijPzMkxlp

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions du régime du concours :

  La décision du jury est contraignante pour l’acheteur : non

  Membres du jury : La composition du jury est précisée au règlement de concours.

Prix

   Valeur de la prime : 40,000 Euro
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  Lieu de réception de la prime : 79000

  Informations complémentaires : Lors de la 2ème étape de la procédure, en 
application de l'article R2162-20 du CCP, les participants ayant remis des 
prestations conformes aux documents de la consultation bénéficient d'une 
prime. Le pouvoir adjudicateur allouera les primes conformément à l'avis 
du jury. Une prime maximale de 40 000 euros HT sera allouée à chacun des 
candidats dont le projet aura été classé. La prime pourra être réduite 
jusqu'à 50 % sur proposition du jury en cas de prestations qui ne seraient 
pas conformes au présent règlement ou ne répondraient pas de manière 
sérieuse au programme. La prime pourra être supprimée si le non-respect 
du règlement conduisait à écarter d'emblée les prestations d'un 
concurrent sans les présenter au jury, par exemple en cas de non-respect 
de l'anonymat ou de remise des prestations hors délais.

Tout marché de services faisant suite au concours sera attribué à l’un des lauréats 
du concours

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.
action?PCSLID=CSL_2024_qijPzMkxlp

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des demandes de participation : 27/11/2024 à 12:00

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Poitiers

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Mairie de Niort

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Mairie de Niort

  Numéro d’enregistrement : 21790191700013

  Département : Service des Marchés publics

   Adresse postale : 1 Place Martin BASTARD CS 58755

  Ville : Niort cedex

  Code postal : 79027

     Subdivision pays (NUTS) : Deux-Sèvres ( FRI33 )

  Pays : France

  Point de contact : Service des Marchés Publics Mairie de Niort

  Adresse électronique : marches.publics@mairie-niort.fr
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  Téléphone : 0549787980

  Adresse internet : https://www.vivre-a-niort.com

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://www.achatpublic.com/sdm
/ent2/gen/ficheCsl.action?PCSLID=CSL_2024_qijPzMkxlp

  Profil de l’acheteur : https://www.achatpublic.com/sdm/ent2/gen/ficheCsl.action?
PCSLID=CSL_2024_qijPzMkxlp

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Poitiers

  Numéro d’enregistrement : 17860004500029

  Département : Instance chargée des procédure de recours

   Adresse postale : 15 rue de Blossac CS80541

  Ville : Poitiers Cedex

  Code postal : 86020

     Subdivision pays (NUTS) : Vienne ( FRI34 )

  Pays : France

  Point de contact : Greffe du Tribunal Administratif de Poitiers

  Adresse électronique : greffe.ta-poitiers@juradm.fr

  Téléphone : 0549607919

  Adresse internet : https://poitiers.tribunal-administratif.fr

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://poitiers.tribunal-
administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 2dcea05b-00e1-42ab-b5bc-ad7a1bc2db6d - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de concours

   Date d’envoi de l’avis : 14/10/2024 à 09:24

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français
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 11.2 Informations relatives à la publication

14/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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